
      Rôles du référent structure : 
Actualisation de la liste des comptes rattachés à sa structure (ajout de
nouveaux professionnels, suppression de professionnels ayant quitté la
structure)
Ajustement des droits de délégation aussi régulièrement que nécessaire
Désignation de nouveaux référents

        Se connecter en tant que délégué : 
voir la fiche réflexe Agir en tant que délégué

de sa structure

ACTIONS RESERVEES AUX REFERENTS STRUCTURE

Se connecter en tant que délégué structure en la sélectionnant via           en haut à droite,

Puis cliquer sur le bouton            pour accéder directement à l’onglet “Relations”

Prérequis organisationnel 
Au sein de la structure, il est nécessaire d’identifier la
personne qui sera en charge de la gestion du compte

structure : le « référent gestionnaire de comptes structure ». 

Renseigner les champs de recherche
puis cliquer sur    
Cliquer sur           pour associer le
professionnel à la structure 

Renouveler ces étapes autant que
nécessaire pour associer l’ensemble des
professionnels souhaités à la structure.

Rechercher les membres à ajouter à la structure, en cliquant sur le bouton             pour
ouvrir l’écran de recherche dans l’annuaire, puis:
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FICHE REFLEXE

1
Comment rattacher des professionnels à ma structure ?

WEB

RATTACHER DES UTILISATEURS À MA STRUCTURE

https://formation.sesan.fr/courses/gerer-son-profil/lessons/fiche-reflexe-web-la-delegation-de-structure-delegue-dune-structure/
https://formation.sesan.fr/courses/gerer-son-profil/lessons/fiche-reflexe-web-la-delegation-de-structure-delegue-dune-structure/


lui permettre (      ) ou non (      )
d’accéder aux dossiers des

patients suivis par la structure
en tant que délégué de la
structure sur les dossiers
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Pour chaque professionnel rattaché, le référent peut choisir de les droits de délégation à
attribuer. En plus de rattacher des membres à la structure, le délégué peut pour chacun:

WEB

3
lui permettre (      ) ou non (      )

d’accéder à la messagerie en
tant que délégué de la structure

sur le module 
“discussions”

lui attribuer ou retirer
le rôle de référent pour
la structure, en cochant /
décochant la case.
Attention : le référent doit
avoir des droits de délégation
sur le dossier de coordination
pour que son habilitation
fonctionne.

le retirer de la liste des
membres de la structure
en cliquant sur         (ce
qui supprime ses droits

de délégué) 

l’intégrer dans (     ) ou le supprimer
de (    ) ses correspondants “favoris”
de la messagerie Santélien

Comment gérer les droits des professionnels de ma structure ?

ACTIONS RESERVEES AUX REFERENTS STRUCTURE
RATTACHER DES UTILISATEURS À MA STRUCTURE


